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Convocation du 13 décembre 2019
Aujourd'hui vendredi 20 décembre 2019 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Patrick BOBET, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Patrick BOBET, M. Alain ANZIANI, M. Nicolas FLORIAN, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Christophe DUPRAT, Mme Christine
BOST, M. Michel  LABARDIN,  M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL,  M. Jacques MANGON, M. Clément  ROSSIGNOL-
PUECH, Mme Anne-Lise JACQUET, M. Fabien ROBERT, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, Mme Brigitte TERRAZA,
M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique
FERREIRA, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL,
Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna BEAULIEU, Mme
Maribel BERNARD, M. Jacques BOUTEYRE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M.
Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, M.
Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS,
Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Philippe FRAILE MARTIN, Mme
Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC,
Mme Dominique IRIART,  Mme Laetitia  JARTY-ROY, M.  François  JAY,  M.  Franck JOANDET,  M.  Bernard  JUNCA, Mme Conchita
LACUEY, M. Marc LAFOSSE, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN, M. Thierry
MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, M. Michel POIGNONEC, M. Benoît
RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M.
Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC

M. Michel DUCHENE à M. Max COLES

M. Michel HERITIE à Mme Josiane ZAMBON

M. Kévin SUBRENAT à Mme Laetitia JARTY-ROY

Mme Odile BLEIN à Mme Léna BEAULIEU

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

Mme Anne BREZILLON à Mme Zeineb LOUNICI

Mme Anne-Marie CAZALET à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Emmanuelle CUNY à Mme Cécile BARRIERE

M. Jean-Louis DAVID à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Michèle DELAUNAY à M. Vincent FELTESSE

Mme Florence FORZY-RAFFARD à Mme Christine PEYRE

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM

Mme Martine JARDINE à M. Jacques GUICHOUX

M. Pierre LOTHAIRE à M. Daniel HICKEL

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Philippe FRAILE MARTIN

Mme Arielle PIAZZA à Mme Dominique IRIART

Mme Dominique POUSTYNNIKOFF à M. Benoît RAUTUREAU

M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à
partir de 12h10 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Dominique ALCALA à partir 11h35 
M. Michel VERNEJOUL à M. Thierry TRIJOULET à partir de 12h25 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 11h55 
M. Nicolas BRUGERE à Mme Magali FRONZES à partir de 12h05 
M. Bernard JUNCA à Mme Chantal CHABBAT à partir de 11h50 
M. Eric MARTIN à Mme Maribel BERNARD à partir de 12h00 
Mme Gladys THIEBAULT à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 11h35 
M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST à partir de 12h15

EXCUSE(S) : 
 Mme Marie-Christine BOUTHEAU. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2019-817

Prorogation du dispositif de soutien à la rénovation énergétique Bâtiment basse consommation
(BBC) des copropriétés dans le cadre du Programme d’investissement d’avenir (PIA) « Ville de

demain » - Décision - Autorisation

Monsieur Jean TOUZEAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1. Les aides à la rénovation énergétique Bâtiment basse consommation (BBC) des copropriétés dans
le cadre du Programme d’investissement d’avenir (PIA) «     Ville de demain     » 2016-2020

Lauréate de l’appel à projets du PIA « Ville de demain » (tranche 2) de l’Etat en 2016, Bordeaux Métropole a
obtenu 4,172 M€ pour soutenir des copropriétés porteuses d’un projet de rénovation énergétique ambitieux de
niveau BBC sur la période 2016-2020. Une convention locale avec la Caisse des dépôts et consignations
(CDC), gestionnaire de ce fond pour le compte de l’Etat, a été signée, à cet effet, le 16 septembre 2016.

Grâce à cette enveloppe, la Métropole propose ainsi, sur la base de règlements d’intervention, des aides pour
réaliser : 

- des audits globaux (aide à l’ingénierie), pour un budget de 76000 €,
- des missions de maîtrise d’œuvre et d’ingénierie financière (aide à l’ingénierie) pour un montant total

de 96000 €,
- des travaux (aide à l'investissement) avec une enveloppe de 4 M€, que l’Etat a toutefois assortis d’un

objectif de réhabilitation de 960 logements.

Dans ce cadre,  Bordeaux Métropole,  bénéficiaire du fonds,  a un statut  d’intermédiaire entre l’Etat  et  les
copropriétés et octroie ainsi ces aides aux copropriétés, avec lesquelles elle contractualise via une convention
d’attribution de subvention.

2.  Prorogation  des  délais  de  contractualisation  entre  Bordeaux  Métropole  et  les  syndicats  des
copropriétaires jusqu’en septembre 2020

La convention entre la CDC et Bordeaux Métropole et, par ricochet, les règlements d’intervention de Bordeaux
Métropole pour l’octroi de ces aides, précisaient que la contractualisation entre Bordeaux Métropole et  les
syndicats de copropriétaires pour chaque aide devaient intervenir dans les deux années suivant la signature



de la convention locale, soit avant septembre 2018 et les versements de l'ensemble des subventions être
réalisés avant septembre 2020, année d'extinction du fonds.

Conformément  à  la  délibération  de  Bordeaux  Métropole  2018-459  du  6  juillet  2018,  les  délais  de
contractualisation  entre  la  Métropole  et  les  copropriétés  avaient  pu  être  prorogés  pour  une  année
supplémentaire jusqu’en septembre 2019 afin de parvenir à une meilleure consommation de l’enveloppe et à
l’atteinte des objectifs de réhabilitation imposés par l’Etat.

Ce  décalage  a  effectivement  permis  de  soutenir  des  copropriétés  supplémentaires  dans  leurs  projets.
L’enveloppe relative à l’aide à la  maîtrise  d’œuvre et  à l’ingénierie  financière  est  aujourd’hui  entièrement
consommée.  En  revanche,  les  crédits  alloués  à  l’audit  global  et  aux  travaux  sont  encore  partiellement
disponibles à hauteur respective de 39% (soit 30 000 €) et 23% (soit 900 000 €).

Plusieurs  copropriétés  accompagnées  dans  le  cadre  du  Coach’Copro  depuis  plusieurs  mois  et  donc
conseillées par l’Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC) seraient en capacité de candidater et de
contractualiser avec Bordeaux Métropole en 2019 et 2020 pour une aide à l’audit global et pour une aide aux
travaux.

Aussi,  Bordeaux  Métropole  décide  de  solliciter  la  CDC  afin  de  demander  la  prorogation  des  délais  de
contractualisation avec les syndicats de copropriétaires d’une année supplémentaire, jusqu’au 16 septembre
2020.

A  cet  effet,  la  présente  délibération  actualise  les  règlements  d’intervention  et  les  conventions-types
d’application entre Bordeaux Métropole et les syndicats des copropriétaires, ci-annexés, en intégrant les dates
d’échéance conforme à ce nouveau calendrier.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU la loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles
(MAPTAM),

VU la loi du 24 mars 2014 pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR),

VU l'article L5217-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),

VU la délibération 2015/0096 du 13 février 2015 relative au plan d'actions en faveur des copropriétés fragiles
et dégradées,

VU la délibération 2015/0207 du 14 avril 2015 relative au transfert de compétences en matière de politique
locale de l'habitat au profit de la métropole,

VU la délibération 2016/447 du 8 juillet 2016 relative à la Plaine de Garonne – Convention locale tranche 2,

VU la  délibération  2016/458  du  8  juillet  2016  relative  au  dispositif  de  soutien  à  la  rénovation  BBC des
copropriétés dans le cadre du PIA « Ville de demain »,

VU la délibération 2016/777 du 16 décembre 2016 approuvant le Plan local d’urbanisme et le Programme
d’orientations et d’actions habitat,

VU la délibération 2017/493 du 7 juillet 2017 relatif au Plan d’action pour un territoire à Haute qualité de vie –
Plan climat air énergie territorial



VU la délibération 2018/459 du 6 juillet 2018 relative à la prorogation du dispositif de soutien à la rénovation
BBC des copropriétés dans le cadre du PIA « Ville de demain »,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT  QU’il  existe des  candidatures  potentielles  de  nouvelles  copropriétés  aux  aides
métropolitaines à la rénovation énergétique BBC,

DECIDE

Article 1     : d'approuver les règlements d'intervention pour l'octroi des aides aux audits globaux, aux missions
de maîtrise d’œuvre et/ou d'ingénierie financière et aux travaux BBC ci-annexés,

Article  2     : d'approuver  les  conventions-type  d'application  entre  Bordeaux  Métropole  et  les  syndicats  de
copropriétaires bénéficiaires ci-annexées,

Article 3     : d’autoriser Monsieur le Président à signer ces conventions, leurs avenants le cas échéant et tout
acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération,

Article 4     : d’imputer les dépenses correspondantes aux aides à l'audit global, à la maîtrise d’œuvre et aux
travaux BBC au chapitre 458-1129 - Compte 458-1129 – Fonction 01.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 20 décembre 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
24 DÉCEMBRE 2019

 PUBLIÉ LE :
 24 DÉCEMBRE 2019

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean TOUZEAU
























































